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La santé et sécurité au travail

Consigne SST n° 1

Registre d'accidents, d'incidents et de premiers secours

Référence: 

Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (article 280) et 

Loi sur la santé et la sécurité du travail (article 78,7°)

Approuvé par le comité SST du CFMA 

en date du: 28 nov 2006

Révision: aucune


Applicabilité

La présente consigne s'applique à tout le personnel du CFMA et les secouristes. 

Consigne

La personne en autorité doit remplir un formulaire Rapport préliminaire d'événement du Régime de gestion des risques lors d'un accident, d'un incident sans blessure ou lorsque des premiers soins sont prodigués.  

Le secouriste qui donne les premiers secours a l'obligation de remplir le registre. Tous les événements concernant les blessures et les malaises doivent y être consignés ainsi que les premiers secours donnés.

Après un accident ou un incident sans blessure, le coordonnateur en SST ou un représentant autorisé doit vérifier l'état des lieux et autoriser la reprise des activités en signant le formulaire à l'endroit prévu à cette fin.

Le formulaire dûment complété doit être remis sans délai au secrétariat.
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